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PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 16 FÉVRIER 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur BARBARIN, Monsieur BAUDE, Madame BOUNY, Madame BRAS,
Monsieur  DHAUSSY,  Madame  DEFLANDRE,  Monsieur  DUBREUCQ,
Monsieur  DUCRON,  Madame  DUHEN,  Madame  GAILLARD,  Monsieur
GLORIAN, Madame LEFEBVRE, Madame LEROUGE, Monsieur MALFAIT,
Madame  MAQUET,  Monsieur  MELLICK,  Madame  MENU,  Madame
MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PANNIER,  Monsieur  PEZE,  Madame
ROSSIGNOL.

Excusé  s : Monsieur PILCH qui  a donné pouvoir  à Monsieur COTTIGNY,  Madame
VAN HEGHE qui a donné pouvoir à Monsieur MELLICK.
Monsieur CAGIN.

La commission d'attribution des logements et d'examen de l'occupation
des logements (CALEOL)

Direction politique clients et solidarités
Rapporteur : M. FONTALIRAND Bruno

Conformément  à  l’article  R-441-9  dernier  alinéa  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, il est porté à la connaissance des membres du Conseil d’administration le
bilan  de  l’activité  des  Commissions  d’Attributions  des  Logements  et  d’examen  de
l’Occupation des Logements (CALEOL) pour les années 2022 et 2023.

Ce bilan joint en annexe comporte notamment l’activité de chaque commission sur le
traitement des demandes, les attributions par typologie de ressources et l’accueil des



publics prioritaires.

Il  confirme  l’engagement  de  l’Office  au  relogement  des  publics  les  plus  fragiles,
notamment  ceux  issus  du  Plan  Départemental  d’Action  pour  le  Logement  et
l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD), malgré une baisse du nombre
des attributions et du taux de rotation.

Quant aux demandeurs  dont  la  situation est  reconnue prioritaire et urgente par la
commission de médiation (DALO), il est rappelé les éléments ci-après :

 Le demandeur reconnu qui ne reçoit pas de proposition de logement adapté
dans le délai de 6 mois peut assigner l’État et saisir le tribunal administratif
d’une requête sous astreinte pour non relogement dans les délais prévus par la
loi.

 Le Préfet  du Pas-  de-  Calais  indique,  dans  son courrier  du 22 mars  2023 à
destination de l’URH, que, si aucune proposition n’est faite dans les 3 mois, un
bailleur est désigné pour le relogement. 

 Si une issue favorable n’est pas trouvée, le Préfet attribue d’office le premier
logement adapté aux besoins de la famille par arrêté préfectoral.

 En cas d’attribution d’office, le Préfet se substitue à la CALEOL du bailleur qui
est tenu de signer un bail avec le ménage concerné. Il s’agit d’un principe inscrit
dans l’instruction du Gouvernement du 13 décembre 2017 sur le DALO, rappelé
à l’URH par le Préfet du Pas-de-Calais dans son courrier du 22 mars 2023.

 3 attributions d’office ont été prononcées en 2023 par le Préfet pour Pas-de-
Calais habitat.

Ces  attributions  peuvent  être  présentées  à  titre  d’information  lors  des  séances  en
présentiel des CALEOL.

*****

Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d'administration :

 prennent acte du  bilan  des  Commissions  d’Attribution  des  Logements  et
d’examen de l’Occupation des Logements pour les années 2022 et 2023,

 prennent acte  de la simple information de la CALEOL des attributions d’office
réalisées par le Préfet pour les demandeurs reconnus DALO.

Décision prend acte
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Quelques chiffres                           

01

Au 31 décembre 2023, le Pas de Calais comptait  49133 demandes de logements 
actives soit une hausse de 5% par rapport à 2022 (46775).

Le nombre d’attributions a baissé, quant à lui, de plus de 12%.

Le délai moyen d’attributions pour Pas de Calais habitat est de 11 mois en 2023 contre 
10,1 mois en 2022.

Dans le département, il est de 11,2 mois.
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L’activité des commissions
01

Le comparatif
Année 2022 Année 2023 Ecarts

Caleol
numériques

156 138 -12%

Caleol
physiques

96 101 +5%

Dossiers 
réorientés en 

Caleol
physiques

30 20 -33%

Logements 
présentés 4283 3412 -20%

Demandes
étudiées

10078 8196 -19%
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L’activité des commissions
01

Les demandes radiées

Commission
Attributions 
externes (1)

Renonciation 
du 

demandeur 
(2)

Non 
renouvellement 

(*) de la 
demande (3)

Total

2022 9173 1175 17087 27435

2023 7980 16692 1418 26090

(1) Attributions par 
d’autres bailleurs 
sociaux

(2) Le demandeur a 
renoncé par écrit 
à sa demande de 
logement

(3) Le demandeur 
n’a pas renouvelé 
sa demande.

(*) Un mois avant la date anniversaire figurant sur l’attestation de dépôt initial, un courrier ou un message électronique, adressé par les services de l’Etat, 
invite au renouvellement de la demande grâce à un formulaire qui comporte les références nécessaires.  Le renouvellement peut se faire soit en ligne soit
en retournant le formulaire auprès d’un service enregistreur.
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02
Les attributions

Les attributions par type de revenus

13

*RSA : revenu de solidarité  
active
PF : prestations familiales

CDI, CDD, 
intérim 

40%

RSA/PF* 32%

Assedic 
12%

Retraité 
13%

Etudiant 
3%

2022

CDI, CDD, 
intérim

43%

RSA/PF 34%

Assedic
11%

Retraité 9%
Etudiant

3%

2023
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Les attributions

Les attributions par composition familiale
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Célibataire
41%

Marié
10%

Séparé
16%

Divorcé
11%

Vie maritale
17%

Veuf
5%

2022

Célibataire
40%

Marié
10%

Séparé
17%

Divorcé
11%

Vie maritale
18%

Veuf
4%

2023
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Les publics prioritaires
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